
SOCIETE DES AMIS DES MUSEES ET DU PATRIMOINE  
DE DUNKERQUE ET DE FLANDRE MARITIME  - LE MUSOIR 
 
Siège Social : Bourse aux Associations, Terre-plein du Jeu-de-Mail,  
Rue du 11 novembre, 59140 DUNKERQUE

Sortie du mardi 6 octobre au jeudi 8 
octobre 2026

LES AMIS 

DES MUSÉES 

DE DUNKERQUE

Visiter Amsterdam, c’est flâner le 

long des canaux, admirer les 

façades, les hôtels particuliers, les 

églises de la Renaissance et toute 

la splendeur du Siècle d’or 

hollandais.  

C’est aussi visiter des musées d’exception aux collections 

d’une fabuleuse richesse. Le Rijksmuseum, le musée Van 

Gogh, la maison Rembrandt, le musée de la marine 

constitueront les temps forts de notre voyage placé sous 

le signe de l’art. Un voyage organisé pour le Musoir par 

"LIEFOOGHE, Source d’évasion" 

AMSTERDAM 
DES MUSÉES



Premier jour :  

Rendez-vous à 05h45 à l’arrêt de bus Stade Tribut situé au 350 
avenue du stade (devant l’ancienne agence notariale BECI). Départ 
à 06h00 de Dunkerque.  

Madame Anne JOUVEAU, médiatrice au LAAC nous fait le plaisir de 
nous accompagner tout au long de cette 1ère journée et 
présentera une conférence pendant le voyage. 

Arrivée à Amsterdam vers 11h30. 

Déjeuner libre  

14 à 17 h : Le Rijksmuseum (visite guidée par Madame Anne 
Jouveau)  

Temps libre 

Dîner au restaurant 

Deuxième jour :  

Musée Maritime néerlandais avec audioguide 

Déjeuner libre. 

A 14 heures La Maison Rembrandt avec guide multimédia. 

NB : visite limitée à 15 personnes par groupe (2 sous-groupes avec 
15min d’intervalle). 

Circuit dans la vieille ville d’Amsterdam  

Dîner au restaurant   



Troisième jour :  

Musée Van Gogh en visite libre avec audioguide (trajet à pied).   

Déjeuner au restaurant  

16H 00 départ d’Amsterdam et arrivée à Dunkerque pour 21H45 

A noter : la découverte d’Amsterdam se fait majoritairement à pied 
et s’adresse aux bons marcheurs 

Coût et inscription :  

Forfait par personne :  770 euros 
Supplément chambre individuelle 320 euros 
18 à 24 participants 
 
Prestations incluses : 

Dunkerque/Amsterdam A/R en car de tourisme 

Hébergement en hôtel **** (sup. ch. Individuelle : double à usage 
individuel) 

Tram 2ème jour 

Demi-pension du dîner du 1er jour au déjeuner du 3ème jour (petits 
déjeuners, 2 dîners et un déjeuner (plat/dessert/1 boisson) 

Les visites et entrées mentionnées 

Notre accompagnatrice Anne Jouveau le premier jour et conférence 
de présentation du voyage dans le car. 
 



Bulletin d’inscription 
Amsterdam des Musées 
du mardi 6 octobre au jeudi 8 octobre 2026

Nom de naissance/marital :  
Prénom :  
Date de naissance :  
Pièce d’identité N° et date de validité :  
N° téléphone portable : 

Nom de naissance/marital : 
Prénom :  
Date de naissance :  
Pièce d’identité N° et date de validité 
N° téléphone portable :  

S'inscrit(vent) au voyage du Musoir "AMSTERDAM des Musées”  

☐ Partagent la chambre double en couple soit 770€/pers x2 = 
1540€ pour le couple 

☐ Partage la chambre twin avec une personne dont j’ai pris l’accord 
soit 770€ 

	 Nom de cette personne :  

☐ Souhaite une chambre individuelle avec supplément de 320€. 
Soit: 770 + 320 = 1090 €



Modalités de paiement : 

☐ Je  choisis de payer par CB (la totalité) via Hello Asso 

☐ Je choisis le paiement par chèques, les 3 chèques sont à joindre 
avec la fiche d’inscription, doivent être libellés à l’ordre du MUSOIR 
et datés du jour de votre demande d’inscription. Ils seront encaissés 
en 3 temps après votre inscription. 

Couple : 
462€ à l’inscription 
462€ pour le 06/07/2026 
616€ 30 jours avant le départ soit le 06/09/2026 

Chambre twin : 
231€ à l’inscription 
231€ pour le 06/07/2026 
308€ 30 jours avant le départ soit le 06/09/2026 

Chambre particulière: 
231€ à l’inscription 
551€ pour le 06/07/2026 
308€ 30 jours avant le départ soit le 06/09/2026 

Assurances optionnelles :  

☐ Je (nous) souscris (souscrivons) à l'Assurance Annulation avant le 
départ 24€/personne ou 48€ pour le couple. A payer en chèque 
global avec l'inscription lors du 1er versement. 

☐ Je (nous) souscris (souscrivons) à l'assurance Assistance et 
rapatriement durant le voyage, 10€/personne ou 20€ pour le 
couple. A payer en chèque global avec l'inscription lors du 1er 
versement. 
 
Date et signature



La présente demande d’inscription doit être adressée à : 

Valérie ROGEZ / Le MUSOIR 
14 rue François Rabelais 
59229 TETEGHEM Coudekerque village 

Votre inscription vous sera confirmée par SMS.

Crédits photos : 
 
Nature morte: Vase avec quatorze tournesols / 1888 
Vincent van Gogh 
National Gallery NG3863 / London 

Marie Madeleine / 1530 
Jan van Scorel 
The Yorck Project (2002) 10.000 Meisterwerke der Malerei (DVD-ROM),  
distributed by Directmedia Publishing GmbH. 

Auto Portrait 1887 
by Vincent van Gogh 
Kröller-Müller Museum



Conditions d’annulation :  

Annulation totale du voyage : 
En cas d’annulation par le client, le remboursement des sommes versées 
interviendra sous déduction des frais suivants : 
- Plus de 2 mois avant le départ : 25 % du prix du voyage 
- De 60 jours jusqu’au jour du départ : 100 % du prix du voyage 

Annulation partielle du nombre de participants : 
- plus de 45 jours avant le départ : pas de frais 
- de 45 jours jusqu’au jour du départ : 100 % de frais 

Assurances facultatives proposées : 
Si vous le souhaitez, vous pouvez souscrire lors de la réservation de votre 
voyage une ou plusieurs formules d’assurance. 

L’assurance annulation (couvre les risques avant le départ) : 
Elle permet au client, en cas d’annulation de sa part, d’être remboursé des frais 
d’annulation retenus par l’agence.Elle doit être souscrite individuellement au 
moment de l’inscription. L’assurance annulation couvre les risques suivants : 
maladie grave (hors épidémie, donc hors Covid-19), accident grave ou décès, 
de vous-même, ou de vos ascendants ou descendants directs, frères et soeurs, 
les préjudices graves (incendie, inondation, licenciement économique…). 

L’assurance assistance rapatriement, interruption de séjour/retour anticipé et 
vol de bagages (couvre les risques pendant le voyage) : 

Elle prend en charge le rapatriement et le transport sanitaire, le 
remboursement complémentaire des frais médicaux à l’étranger, l’interruption 
de séjour suite à un rapatriement ou retour anticipé (remboursement au prorata 
temporis), l’indemnisation des bagages détruits ou volés. 

Détails des contrats d’assurance sur demande. 

Franchise : 30 € pour les séjours 

Les primes d’assurance ne sont pas remboursables. 

NB : Si l’une des 2 personnes partageant une chambre ou une cabine double 
annule sa réservation, la personne qui part en voyage devra obligatoirement 
acquitter le supplément chambre ou cabine double à usage individuel. 


